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648 [Assemblée nationale.] ARCHIVES PARLEMENTAIRES. [15 septembre 1791.] 
d’un emploi accepté par le commissaire du roi. » 
{Adopté.) 

M. Tronehet, rapporteur, soumet ensuite à la délibération la suite des articles du projet de 
décret, qui sont successivement mis aux voix dans les termes suivants : 

Art. 6 {art. 4 du projet). 

« Lorsque le propriétaire d’un fonds situé dans les pays ou les lieux dans lesquels la maxime nulle terre sans seigneur n’était point admise, ignorera quel est le ci-devant fief dont il peut relever, et les droits auxquels son fonds peut être assujetti, et voudra néanmoins libérer ce fonds 

des charges dont il peut être tenu, il pourra se faire autoriser par le tribunal de district dans le ressort duquel sera situé son fonds, à faire 

publier et afficher à la porte de l’église parois¬ siale du lieu où sera situé son fonds, des offres 

à tout prétendant-droits de ci-devant féodalité sur ledit fonds, de racheter ceux qui pourront lui être dus. Lesdites offres contiendront la décla¬ 

ration de la situation du fonds, de sa contenance 
et de ses tenants et aboutissants, ainsi que son évaluation, avec élection de domicile dans l’éten¬ 

due de ladite paroisse, et sommation à tout pré¬ tendant-droits ci-devant seigneuriaux sur ledit fonds, et les faire connaître, au domicile élu, 

dans la quinzaine ; et, à défaut, par tout préten¬ dant-droits, de faire sa déclaration dans la quin¬ 

zaine, le redevable jouira, en vertu desdites offres, du bénéfice attribué par l’article 42 du. décret du 
3 mai 1790, et par celui du 12 novembre suivant, 
aux propriétaires qui auront exécuté le rachat, et à ceux qui ont fait des offres valables non 
acceptées. (Adopté.) 

Art. 7 {art. b du projet). 

« Dans les pays où la maxime nulle terre sans seigneur était admise, le rachat qui aura été fait entre les mains de celui qui avait ci-devant le 

titre de seigneur universel de la paroisse dans laquelle se trouvera situé le fonds racheté, sera 

valable, s’il n’a point été formé d’opposition de la part d’aucun prétendant-droits de mouvance particulière sur ledit fonds; sauf au propriétaire 

qui réclamerait après le rachat ladite mouvance, 
à se pourvoir contre celui qui aura reçu ledit rachat en vertu de son titre universel. » {Adopté.) 

Art. 8 {art. 6 du projet) . 

« Les dispositions des 2 articles précédents n’auront point lieu pour ceux qui auront reconnu personnellement un ci-devant seigneur particu¬ 

lier, par aveu, acte de foi, ou reconnaissances, ni pour ceux qui seraient héritiers ou succes¬ seurs à titre universel de celui qui aurait ainsi reconnu, depuis 30 ans, un ci-devant seigneur particulier, lesquels ne pourront être valable¬ ment libérés que par des offres faites au ci-devant seigneur, ou par un rachat fait entre ses mains. » {Adopté.) 

Art. 9 {art. 7 du projet). 
« La disposition de l’article 53 du décret du 3 mai 1790, qui permet de faire des offres au 

chef-lieu du ci-devant fief, n’ayant pas pu ôter aux redevables la faculté de faire les offres à la 
personne ou au domicile du propriétaire du ci-devant fief, les redevables continueront d'avoir 

l’option de faire lesdites offres, soit au chef-lieu du ci-devant fief, soit au domicile du propriétaire. Dans le cas où il n’y aura point de chef-lieu 

certain et connu dudit ci-devant fief, les offres pourront être faites à la personne ou au domicile de celui qui sera préposé à la recette des droits dudit ci-devant fief ; à son défaut, à la personne ou domicile de l’un des fermiers du domaine ou 

des domaines dudit ci-devant fief; et, dans le cas où il n’y aurait ni préposé à la recette, ni 

fermiers, les offres ne pourront être faites qu’à la personne ou au domicile du propriétaire du ci-devant fief, lequel, audit cas, supportera l’excé¬ dent des frais que cette circonstance aura occa¬ sionnés. » {Adopté.) 

Art. 10 {art. 8 du projet). 
« Le défaut de consignation de la somme offerte 

n’emporte pas la nullité des offres ; mais le pro¬ priétaire du droit pourra se pourvoir devant les juges, pour faire ordonner à son profit, provisoi¬ rement et sous la réserve de ses droits, la déli¬ vrance de la somme offerte, dans le délai d’un 

mois du jour du jugement ; et, faute de réalisa¬ tion et d’exécution de la part du débiteur, il sera déchu de ses offres. 

« En cas d’insuffisance de la somme offerte, 
l’intérêt du surplus courra du jour de la deman¬ 
de. » {Adopté.) 

Art. 11 {art. 9 du projet). 

« Dans le pays et les lieux où l’usage était de ne point payer en argent l’indemnité due par les gens de mainmorte, aux ci-devant seigneurs de 

fiefs, à raison des acquisitions faites sous leur mouvance, mais où il était d’usage de fournir pour cette indemnité une rente annuelle, soit en 

argent, soit en grains, la nation demeure chargée de la prestation de ladite rente, jusqu’à la vente des fonds; et, en cas de vente, elle demeure 
chargée du remboursement de ladite rente, sui¬ 
vant les taux et les modes fixés par le décret du 3 mai 1790. 

« Il en sera de même dans les pays où l’usage 
était de payer l’indemnité par une somme d’ar¬ gent, si ladite indemnité a été convertie en une rente, par convention. » {Adopté.) 

Art. 12 {art. 10 et dernier du projet). 

« Dans les pays et les lieux où il était d’usage, pour l’indemnité due par les gens de mainmorte aux ci-devant seigneurs de fiefs, d’accorder à ceux-ci une prestation d’un droit de quint, lods, mi-lods, ou autre prestation quelconque payable à certaines révolutions, telles que 20, 30, 40 ans, ou autre révolution, la nation demeure chargée d'acquitter lesdites prestations à leur échéance, jusqu’à la vente des fonds; et, en cas de vente, elle sera tenue de racheter les droits ci-devant 

seigneuriaux ou casuels dont lesdits fonds étaient 
tenus avant l’acquisition faite par la mainmorte, aux taux et aux modes prescrits par le décret du 3 mai 1790. » {Adopté.) 

L’ordre du jour est un rapport du comité féodal sur le mode et le taux du rachat des droits ci-
devant seigneuriaux , soit fixes , soit casuels , 
dont sont grevés les biens possédés à titre de 
bail emphytéotique, ou de rente foncière, non perpétuel. 

M. Tronehet, rapporteur. Messieurs, il s’est élevé dans Paris, sur le rachat des droits ci-

devant seigneuriaux, une question qui présentait un intérêt majeur. Il existe dans cette ville des fonds qui ont été aliénés par des baux à rente 
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